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  TRIPLE PEINE POUR 
LES AGENTS DE C.M.A. 

Les agents de Chambres de Métiers et de l’Artisanat, déjà bien éprouvés par les réformes 
du réseau et du territoire, vont être lourdement pénalisés dans les semaines qui viennent.  
Ils vont subir une véritable triple peine ;

En effet :

1. 7 ans de gel de la valeur du point !
2. Augmentation de la CSG et de la CRDS !
3. Pas de baisse des charges et pas de 
compensation !

Entre Bruno LEMAIRE qui souhaite continuer à 
ponctionner les finances du réseau consulaire et le 
Président STALTER, bras armé du gouvernement, qui 
reprend à son compte le refus d’augmenter la valeur 
du point si le gouvernement ne réduit pas sa pression, 
les agents sont les victimes sacrifiées sur l’autel d’une 
rigueur aussi brutale que dogmatique.

CONCRETEMENT LES AGENTS DES CMA VONT VOIR 
LEUR SALAIRE NET  BAISSER ! C’EST UN SCANDALE !

Exigeons que cette perte de salaire soit entièrement et 
rapidement compensée.

Les agents des CMA ne sont pas les banquiers  du réseau ; ils n’ont pas vocation à se sacrifier 
pour combler les déficits dus à la mauvaise gestion de leurs dirigeants, ni à supporter les 
conséquences de la casse du service public et d’une politique d’économies injustes mise 
au service des plus riches.

MOBILISONS-NOUS !
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